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ARTICLE 13 

 

« Supprimer le 1° du I de cet article. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

L’exclusion des départements d’outre-mer de la pénalisation fiscale au titre de la TGAP de 
la non-incorporation de biocarburants n’a aucune justification légitime. 

Il est donc proposé de supprimer cette disposition. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


